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Comité des fêtes 
 

En raison de la Pandémie, les activités traditionnelles du comité des fêtes ne pourront se dérouler cette année.
Ces moments de rencontres et de partages, comme le concours de pêche, le repas des bénévoles ou encore la 
fête populaire du 13 juillet vous manqueront tout autant qu’à nous.
 
L’important est de se protéger et de protéger les autres en attendant des jours meilleurs, où nous pourrons tous 
se retrouver et partager à nouveau ces moments légers de fraternité.

 
En attendant, prenez-soin de vous et de vos proches, le comité est impatient de vous retrouver en 2021 pour de 
nouvelles fêtes, et de nouveaux moments de joie.
 

Le comité de Fêtes

Médiathèque
LA MAISON AUX MILLE HISTOIRES

Depuis la rentrée de septembre 2019, nous avons 
enregistré une augmentation du nombre d’inscriptions 
et par conséquent du nombre de prêts. Cette 
dynamique à malheureusement était stoppée pour 
un certain virus.

Toutefois, la période du confinement n’a pas  empêché 
le maintien d’une activité à la médiathèque.

Nous vous avons proposé, un accès aux ressources 
numériques de la Médiathèque Départementale et, 
des suggestions d’activités sur le portail du Réseau des 
médiathèques de Brocéliande.
Nous avons mis notre temps à profit pour nettoyer, 
ranger, aménager et alimenter les rayons avec des 
nouveautés.

Des animations étaient programmées. Celle de février, 
dans le cadre des Bottes de 7 Lieux a pu avoir lieu. 

Les suivantes (en avril, mai, juin et juillet) ont été 
reportées pour une programmation après l’été.
• Une déambulation sur trois contes de Grimm en 

danse et en marionnettes
• Un Escape Game
• Une animation avec l’illustratrice Céline Lamour 

Crochet  (avec atelier et expo)

En mai, la solution du DRIVE nous a paru  la plus 
sécurisante pour vous permettre de renouer avec la 
médiathèque et ainsi d’emprunter à nouveau, des 
imprimés (livres et revues), des CD et des DVD.

En espérant vous revoir bientôt à la médiathèque.

Anne-Marie Caillot Derégnaucourt

Vous pouvez également retrouver toutes les informations sur le site officiel de Saint-Thurial à la rubrique : « Culture et vie associative ».

RENSEIGNEMENTS : 

À la médiathèque 

12, rue de l’église
09 52 65 34 72

mediathequestthurial@free.fr

www.mediatheques-broceliande.fr

Affaires scolaires et jeunesse

LE RETOUR A L’ÉCOLE

La crise sanitaire du pays, brutale et inattendue, liée 
au coronavirus Covid 19, a conduit à la fermeture des 
établissements scolaires le 16 mars.

Une continuité pédagogique à distance a été mise en 
place et a permis de maintenir un contact régulier entre les 
enseignants et une grande majorité des élèves
 
Pendant toute cette période de fermeture et de confinement, 
les enseignants et le personnel communal (ATSEM, agents) 
se sont mobilisés pour accueillir les enfants (maternelles et 
élémentaires) des personnels prioritaires.

Les pouvoirs publics ont pris la décision de rouvrir les écoles 
primaires (maternelles et élémentaires) à partir du 11 mai 
et ont mis en place un protocole sanitaire identifiant de 
nombreuses règles à appliquer pour garantir un retour en 
toute sécurité des enfants à l’école.

ORGANISATION SCOLAIRE

Cette nouvelle organisation s’est faite avec un strict respect 
du protocole sanitaire établi par le Ministère de l’Education 
Nationale et de la Jeunesse qui prévoyait l’accueil en 
alternance de 2 jours-2 jours par groupe de 15 élèves pour 
les élémentaires.
 
Au regard du protocole sanitaire reçu du ministère 
tardivement, l’ouverture des classes élémentaires le 12 mai 
a été décalée au lundi 18 mai de sorte à pouvoir organiser 
les plannings du personnel, installer les classes et mettre en 
place les préconisations sanitaires.

Après plusieurs échanges entre les directeurs d’écoles, les 
responsables de l’accueil de loisirs, les parents d’élèves, les 
différents responsables de la mairie et les élus municipaux, 
il s’est avéré qu’il n’était pas possible à Saint-Thurial 
d’appliquer ces prescriptions pour les enfants de maternelle, 
la règle élémentaire de distanciation physique ne pouvant 
être appliquée. Il a été décidé de ne pas ouvrir les écoles 
maternelles dès cette reprise.

Puis collégialement les élus, l’inspectrice académique de la 
circonscription, les  directeurs d’école, la directrice de l’ALSH, 
lors d’une réunion le 27 mai, ont pris la décision d’ouvrir 
une nouvelle classe, les Grandes Sections de maternelle 
le 1er juin en alternance 2 jours-2jours par groupe de 10 
maximum.

Deux modalités d’enseignement étaient possibles, le 
présentiel et le distanciel permettant aux élèves de suivre 
leur scolarité. La scolarisation des élèves en présentiel 
reposait sur le libre choix des familles. Les élèves non 
présentiels sont restés en lien avec les écoles et ont suivi un 
enseignement à distance.

Un questionnaire ainsi qu’un protocole local de retour en 
classe ont été adressés aux familles. Les parents, en toute 
connaissance, ont décidé de renvoyer ou non leurs enfants à 
l’école le 18 mai. A l’école des 3 Pierre 82 élèves, soit environ 
75 % de l’effectif, et à l’école St Joseph 29 élèves, soit 59 % 
ont repris l’école.

Chaque élève a été accueilli dans une classe selon son 
niveau (CP, CE1, CE2, CM1, CM2) à raison de 15 élèves 
maximum par classe. Cette répartition s’est faite sur 2 jours : 

lundi et mardi ou jeudi et vendredi.

Les enfants des personnels indispensables à la gestion 
de crise sont accueillis en permanence sur l’école ainsi 
que les enfants des personnels travaillant dans les écoles 
(enseignants, animateurs, ATSEM, ASEM, agent d’entretien 
et de restauration scolaire).

Le service périscolaire du matin à partir de 7 h et du soir 
jusqu’à 18 h est assuré pendant toute cette période. A la date 
de la reprise, l’accueil du mercredi reste réservé aux enfants 
des personnels prioritaires.

Restauration scolaire
Au regard du protocole sanitaire en particulier la 
distanciation physique, le restaurant scolaire n’a pu être 
opérationnel et ne le sera pas d’ici la fin de l’année scolaire. 
Afin d’éviter le brassage des élèves, le repas du midi est pris 
dans chaque classe. Les parents ont dû prévoir un panier 
pique-nique jusqu’au 31 mai, notre prestataire ne pouvant 
assurer dès la reprise la fourniture de repas individuels. 
Depuis début juin, c’est chose faite Convivio livre des repas 
froids en barquettes individuelles, servis et consommés 
dans les classes.
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Actions sociales
POINT ACCUEIL EMPLOI
1 rue des Korrigans – 35380 PLÉLAN LE GRAND

Point Accueil Emploi – Point Information Jeunesse 

02 99 06 84 34

A Plélan le Grand - Tous les lundis, mercredis et 
vendredis matin de 8 h 45 à 12 h et les jeudis après-

midi sur rendez-vous.

A Bréal sous Montfort – Tous les lundis de 14 h à 17h 
– Tous les mardis et jeudis matin de 8 h 45 à 12 h et 

les mardis après-midi sur rendez-vous.

LA CRAM DE BRETAGNE
La CRAM de Bretagne a ouvert une nouvelle agence 
pour le secteur Ouest de Rennes. Celle-ci concerne 

les habitants de Saint Thurial et se trouve :

Zone Atalante Champeaux
7 route de Vezin
35000 RENNES

Accueil uniquement sur rendez-vous
Du lundi au vendredi de 8 h à 17 h 

Un seul numéro d’appel : 0 821 103 535 (N° Indigo)
  

Kinésithérapeute/ Ostéopathe D.O
Olivier DELVERT - 02 99 85 49 38 

Pédicure  Podologue
Charlyne BELLOC  - 02 99 85 43 39 

Infirmière
Séverine BOSCHER - 02 90 01 69 54

A DOMICILE :
Ergothérapeute D.E.

Adeline CHATELAIN-CARON - 06 76 22 72 55

Médical et Paramédical
Cabinet :  17 rue du Schiste Violet

Services Sociaux
CDAS – CENTRE DÉPARTEMENTAL D’ACTION 
SOCIALE
26 Boulevard Carnot, Montfort-sur-Meu
Tél : 02 99 09 15 53
Heures d’ouverture :
Lundi de 13h30 à 17h00
Mardi au vendredi de 9h30 à 12h30 et de 13h30 à 
17h00 (sauf vendredi 16h30)

RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 
Mme Alexandra ROUXEL – Animatrice
Communauté de Communes de Brocéliande
1 rue des Korrigans, Plélan-le-Grand
02 99 06 80 05 – rpam@cc-broceliande.fr 

ASSISTANTES SOCIALES 
Mesdames GUEGUEN, PIPARD et ROGER
Permanences avec rendez-vous mardi et jeudi matin 
à Bréal-sous-Montfort, mardi toute la journée et jeudi 
matin à Plélan-le-Grand
Tél : 02 99 09 86 60

MUTUALITÉ SOCIALE AGRICOLE
Place du tribunal, Hôtel de la communauté de 
communes, Montfort-sur-Meu
Tél : 02 99 01 80 80
Sans rendez-vous du mardi au vendredi de 9h à 12h
Sur rendez-vous le lundi et les après-midi

CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE  
Centre Social de Plélan-le-Grand
Lundi de 10h à 12h
Tél : 02 99 29 44 44

ANIMATEUR LOCAL D’INSERTION 
Madame COLLET LEPINAY

CONSEILLÈRE SOCIALE EN GÉRONTOLOGIE 
(APA,..) 
Madame NIVET-LEBARS
Tél : 02 99 09 86 60
Dossiers APA (dépôt) 
Tél : 02 99 02 48 00
Agence départementale – ZA la Mouette, Montfort-
sur-Meu

CENTRE MÉDICO PSYCHOLOGIQUE 
Psychiatrie adulte
2 allée du Clos Carret (route de Cintré), Mordelles
Tél : 02 23 41 27 70

CONSULTATION DES NOURRISSONS
Tél : 02 99 09 83 71
Permanences à Bréal-sous-Montfort le 1er jeudi 
après-midi et le 3ème mardi du mois
Permanences à Plélan-le-Grand les 2ème et 4ème 
jeudi matin du mois

PSYCHOLOGUE POUR ENFANTS 
Centre médico psychologique – 47 rue de Fagues, 
Guichen

VESTIAIRE
Tous les mercredis de 14h30 à 16h
Rue de la Chèze, Plélan-le-Grand
Tél : 02 99 06 88 90

CLIC EN BROCÉLIANDE 
Tél : 02 99 06 32 45 Montauban-de-Bretagne
Permanence à Plélan-le-Grand les 1er et 3ème 
vendredis de 14h à 16h30

ALCOOL ASSISTANCE LA CROIX D’OR 
02 99 09 11 10 ou 02 99 38 04 36

ALCOOLIQUE ANONYMES 
06 52 42 75 86 ou 08 20 32 68 83
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MASQUES AÎNÉS
Depuis le début du confinement, notre vie a changé! de 
nombreuses personnes seules et isolées ont vécu plus 
difficilement cette période.

Les membres du CCAS disponibles ont régulièrement 
pris des nouvelles de nos ainés et leur ont proposé de 
l’aide.

D’autre part, les services d’aide à domicile, les services 
infirmiers ont été un relais pour les accompagner, et pour 
nous alerter en cas de difficulté.

Dans l’ensemble, ces personnes ont été bien entourées 
par leur famille et leur voisinage.

La solidarité était au rendez-vous.

De plus un groupe de couturières bénévoles : 
Elisabeth RAPP, Martine DECATHEAUGRUE, Georgette 
GERNO, Elisabeth BAGOT, Michelle CARRET se sont 
réunies  Salle du Four à Chaux pour confectionner des 
masques.

Ces 250  masques ont été distribués par les membres 
du CCAS aux 70 ans et plus et au personnel communal.
Nous les remercions chaleureusement pour leur action.

RESTOS DU COEUR 
EXPLIQUÉS AUX 

ECOLIERS
Le jeudi 5 février, les enfants de l’école des 3 Pierre et 
de l’école St Joseph ont accueilli Jean-Loup de Sallin, 
bénévole aux Restos du Cœur de Montfort-sur-Meu.

Très attentifs, les élèves ont écouté Jean-Loup de Sallin, 
parler du rôle de l’association et de celui des bénévoles. 
Il a aussi rappelé qui était Coluche, son fondateur.

Mais ce sont les chiffres qui ont le plus impressionné les 
enfants : plus de 130 millions de repas journaliers servis 
en une année en France. Dans le secteur de Montfort, ce 
sont 332 familles qui bénéficient de l’aide de l’association 
en hiver (de décembre à fin février), ce qui représente 
60 000 repas, soit une augmentation de 9 %. L’an dernier, 
de début mars à fin novembre (la période la plus longue) 
72 000 repas ont été offerts, soit une augmentation de 
13 %.

Les enseignants et élèves ont été admiratifs de 
l’investissement en temps et en énergie des bénévoles 
qui apportent à la fois chaleur, écoute, soutien et 
accompagnement aux plus démunis.
 

90 bénévoles à Montfort

A Montfort, 90 bénévoles se mobilisent régulièrement, 
notamment lors des permanences le mardi ou le 
vendredi l’hiver et le jeudi en été. « Nous intervenons 
également dans la recherche de produits alimentaires, 
d’hygiène et pour bébés. Nous aidons aussi les 
personnes à retrouver du travail » explique Jean-Loup 
de Sallin. Au centre de Montfort nous avons un salon 
de coiffure, une bibliothèque. On organise même des 
vacances, des cours de cuisine, de bricolage et on peut 
donner des meubles »

Le bénévole a aussi expliqué le mode de financement 
de l’association : l’aide des particuliers, les collectes 
nationales annuelles en mars, les collectivités locales, 
les spectacles organisés par les Enfoirés et l’union 
européenne. « On peut aussi noter la grande générosité 
d’un agriculteur du secteur qui, chaque année donne 
une de ses vaches au Centre de Montfort » a noté le 
bénévole.

Suite à cette rencontre, les enfants ont su mobiliser leur 
famille et leur entourage.
En effet dès 8 h, le jour de la collecte, les caddies ont 
commencé à se remplir.
Un autre point de collecte a également accueilli les 
donateurs «  l’épicerie La Vallée ».
Ensuite, les membres du CCAS ont regroupé et trié tous 
ces dons :
Produits alimentaires, produits pour bébé, produits 
d’hygiène, livres, jouets, soit un total récolté de 307 kilos.

Quelle générosité !

Les restos du cœur vous remercient tous :
Enfants, enseignants, parents, Jean-Luc et Ludovic 
NOBECOURT… pour votre implication dans cette belle 
action.

Merci aux thurialais.

Démarches Administratives

Dès le lendemain de la déclaration de votre enfant à 
l’état civil : 

• Connectez-vous à votre compte ameli, rubrique 
« mes démarches », service « Naissance de mon 
enfant » et complétez les informations demandées.

• Vous avez la possibilité de faire un double 
rattachement sur « Inscrire votre enfant sur la carte 
Vitale de l’autre parent ». 

• Mettez ensuite à jour votre/vos carte(s) Vitale à 
l’accueil de la Cpam ou en pharmacie. Après la 
mise à jour, votre enfant est inscrit sur votre carte 
Vitale et ses soins sont pris en charge.

Pour bénéficier de ce téléservice, la déclaration auprès 
de la Cpam doit être faire avant les six mois de votre 
enfant né en France.

Vous n'avez pas encore de compte ameli ? 
Ouvrez-le dès maintenant sur ameli.fr !

LA DÉCLARATION DE NAISSANCE,
UN JEU D’ENFANT AVEC LE COMPTE AMELI !
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LE SAVIEZ-VOUS ?
La Mairie regorge d’objets trouvés jamais 
réclamés :

• Clés de maison, clés de voiture…
• Bijoux : gourmettes, médailles, montres…
• Téléphones portables,
• Vêtements, 
• Lunettes de vues, lunettes de soleil
• Gants, casquettes…
• …

N’hésitez pas à demander…

Certains objets sont là depuis très longtemps !!!

RECENSEMENT MILITAIRE 
OBLIGATOIRE

Une étape obligatoire : le recensement en Mairie

Tous les jeunes hommes et jeunes filles atteignant l’âge 
de 16 ans sont priés de bien vouloir se présenter en 
Mairie, à partir de leur anniversaire ou dans les 3 mois 
qui suivent.

Se présenter en Mairie avec le livret de famille des 
parents et la carte nationale d’identité en cours de 
validité (ou à défaut, de tout document justifiant de 
votre nationalité française)

IMPORTANT : le recensement donne des droits

•     Inscription aux examens et concours,
•     Inscription sur les listes électorales,
•     Permis auto et moto,
•     Appel de préparation à la défense (JAPD),

Pour toute information complémentaire

Quartier FOCH – 62 boulevard de la Tour 
d’Auvergne – 35998 RENNES Armées

02 23 44 50 04 ou 50 06 ou 50 86
Mail : bsn-ren@dsn.sga.defense.gouv.fr

www.defense.gouv.fr

Inscription en ligne au transport scolaire Règles Smictom
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Planning collectes 2020
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Bouteilles et flacons 
en plastique…

Je dépose dans ma poubelle jaune

Je dépose dans ma poubelle verte

Je dépose dans les colonnes à verre

Briques de lait, 
de jus de fruits 

et de soupe

Cartonnettes

Papiers
…de conserve, 
de boisson, Aérosols,
Barquettes en aluminium Magazines

Journaux

Mémo Tri
Je dépose mes papiers recyclablesdans ma poubelle jaune.

Barquettes de beurre 
et bacs de glace Barquettes de salade 

et de plats préparés

Barquettes 
en polystyrène

Barquettes et pots
de plantation

Pots 
de produits 

laitiers

Boîtes 
de gâteaux et 

de viennoiseries

Films 
et sacs plastiques

Articles 
d’hygiène

Boîtes 
et barquettes 
contenant 
des restes

Epluchures 
de fruits, 

de légumes

Bocaux
Bouteilles

Pots

Pas de film
plastique

Pas de bouchon, 
capsule, couvercle,
vaisselle, ampoule,
néon…

… de boisson

… de salle de bain

… de produits
d’entretien

… d’huile,de vinaigrette,
de mayonnaise…

Cubitainers 
de vin et bidons
en plastique

Boîtes métalliques…

Publicités

Pensez au

compostage !
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Commerces & EntreprisesCommerces Ambulants 
Hebdomadaire

FRUITS & LÉGUMES

M.RAFFIN - 06.25.88.65.46

Jeudi  de 16h à 19h30 au Carrefour Central

LA VÉNITIENNE

06 48 70 36 14 

Vendredi de 16h30 à 21h au Carrefour Central

ADES 
(ASSOCIATION 

DOMICILE EMPLOI 
SERVICES)

ENTRETIEN DE JARDIN

Avec l’arrivée du printemps, pensez à programmer 
l’intervention de notre jardinier pour :

• La taille (haies, arbustes, rosiers ...),
• La tonte et l'entretien de votre pelouse (le 

Printemps est la période idéale pour scarifier 
et permettre ainsi d’aérer votre sol,  réduire 
les déchets d’herbes coupées et freiner 
l’apparition de mousse),

•  Vos plantations,
• L'entretien de vos massifs,
• Le nettoyage de votre terrasse, vos allées,
• L’enlèvement en déchetterie de vos déchets 

verts…

L'association fournit le matériel (taille-haie, 
tondeuse, débroussailleuse, scarificateur, 
nettoyeur haute pression avec embout brosse 
pour les terrasses ...). Notre matériel est 
essentiellement thermique et ne nécessite donc 
pas de branchement électrique.

Toutes les prestations ouvrent droit à la 
déductibilité fiscale.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous 
contacter :

 ADES 
6 place de la Mairie 35310 MORDELLES

02.99.60.55.58 
contact.ades@orange.fr

Horaires d’ouverture au pub

lic : de 9h00 à 13h00 du lundi au vendredi. 
Permanence téléphonique du lundi au vendredi 

de 9h00 à 13h00 et de 14h00 à 17h00.

Site internet : www.ades35.com

Commerces & Entreprises

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

               Une gamme de produits   
            à l’Aloé Véra pour votre          Soazig LE TROADEC    
       Bien-être au quotidien !               Conseillère Bien Être  
                                                       23 Avenue du Landier  
Sur RDV Lundi et vendredi                       35310 St THURIAL 
 de 14h30 à 17h00                                  Tél : 06 47 94 49 12 

 
    forever.soaz@gmail.com 
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Commerces & Entreprises

CHRIS
AUTOMOBILES MECANIQUE - CARROSSERIE

VENTES ET RÉPARATION
TOUTES MARQUES

1 rue St Thurial 35310 SAINT-THURIAL • 02 99 52 14 92 • 06 40 41 76 13 • chrisautomobiles@orange.fr

1ex : BACHE 3000x900 mm

Commerces & Entreprises
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Commerces & Entreprises Commerces & Entreprises

POUR UNE MISE À JOUR DANS LE PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL

Tous les commerçants, artisans et entreprises sont invités 
à transmettre leurs cartes de visite 

directement en mairie ou par mail à l'adresse suivante : 

servcommunication@stthurial.fr

EVA LEPIERRE
Formatrice certifiée AFMB

06 78 17 43 01
bebeva21@gmail.com

35310 - Saint Thurial
Déplacement possible 

autour de 35 km

bebeva35
bebeva
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